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I. Introduction 
 

1. Aujourd’hui, la Commission économique des Nations Unies pour l’Afrique (CEA) 
considère qu’elle doit se focaliser plus que par le passé sur des activités qui couvrent une 
gamme limitée de secteurs et de thèmes où sa compétence et sa contribution sont largement 
reconnues. 
 
2. Sur la base des consultations du Groupe de Travail établi par M. Abdoulie Janneh, 
Secrétaire Exécutif de la CEA, quelques mois après sa prise de fonction en mars 2006 et à la 
lumière de l’évaluation d’ensemble de la situation du Continent africain en termes de besoins de 
développement, il a été convenu que la CEA concentre davantage ses activités autour de deux 
grands axes d’action importants et étroitement imbriqués que sont: 
 

a) La promotion de l’intégration régionale; et de 
b) La réponse aux besoins spécifiques et aux défis globaux auxquels le continent africain 

fait face. 
 
3. Dans cette optique, la CEA mettra l’accent sur les besoins des communautés économiques 
régionales (CERs) à travers une plus grande autonomisation de ses bureaux sous régionaux et 
ceci en réponse à la Résolution de l’Assemblée Générale des Nations Unies (18 décembre 2005) 
appelant le Secrétaire Général des Nations Unies à présenter un plan de réforme  des Bureaux 
Sous-régionaux de la CEA. 
 
4. Les deux axes de l’action de la CEA ainsi que de ses divisions ont été réajustés autour de 
10 programmes:  
 

- le commerce, les finances et les politiques économiques ;  
- la sécurité alimentaire et le développement durable;  
- la gouvernance et les institutions publiques;  
- l’information, la science et la technologie pour le développement;  
- la coopération économique et l’intégration régionale;  
- le genre et le développement social ;  
- les activités sous régionales pour le développement ;  
- la gestion et la mise en commun des connaissances ; 
- les statistiques;  
- la planification et l’administration du développement;  

 
5. Dans ce contexte, la CEA a établi un meilleur partenariat avec les centres d’excellence en 
Afrique et à l’étranger. Elle aidera, là où cela sera nécessaire, à renforcer la capacité de ces 
centres pour qu’ils jouent un rôle important dans la promotion de l’intégration dans les 
domaines des sciences et de l’éducation. 
 
6. L’appui aux activités sous-régionales pour le développement (Activités inscrites dans le 
cadre du « sous-programme 7) relève de la responsabilité des cinq bureaux sous régionaux de la 
CEA situés à Rabat pour l’Afrique du Nord, à Niamey pour l’Afrique de l’Ouest, à Yaoundé 
pour l’Afrique Centrale, à Kigali pour l’Afrique de l’Est et à Lusaka pour  l’Afrique Australe.  
 
7. Les objectifs, la stratégie ainsi que les réalisations escomptées du « sous-programme 7 » 
pour 2008-2009 sont décrits ci-dessous. 
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II. Sous-programme 7 

 
  Objectifs 

 
8. Le sous-programme 7 vise à renforcer les capacités des Etats membres pour une 
intégration régionale, à travers un appui renforcé et des partenariats avec les principaux acteurs, 
dans le cadre général du Nouveau Partenariat pour le Développement de l’Afrique et des 
objectifs du développement internationalement adoptés, dont ceux contenus dans la Déclaration 
du Millénaire. 
 

Stratégie   
 
9. La responsabilité de la mise en oeuvre de ce sous programme incombe aux cinq bureaux 
sous régionaux de la CEA afin de consolider la présence de la Commission et son niveau 
d’intervention dans les cinq sous régions. A cet effet, les capacités opérationnelles des bureaux 
sous régionaux seront renforcées afin de leur permettre de fournir un niveau plus élevé 
d’assistance technique aux Etats membres, aux CERs et aux organisations 
intergouvernementales et celles de la société civile dans le développement et la mise en oeuvre 
des politiques et programmes nationaux et sous régionaux. 
 
10. Le sous-programme 7 aura un rôle de catalyseur  pour rendre opérationnel le travail 
d’analyse et d’information des autres sous programmes de la CEA aux niveaux sous régional et 
national. Afin d’atteindre ces objectifs, le sous programme en question sera mené en 
collaboration avec les organisations et les institutions établies pour le développement des sous - 
régions et les CERs. En outre, les bureaux sous régionaux amélioreront  leur partenariat avec les 
autres agences de l’ONU opérant en Afrique, notamment -à travers leur participation aux 
programmes d’assistance au développement, afin de forger une complémentarité, améliorer 
l’impact et éviter le double emploi.  
 

Réalisations escomptées  
 
11. Les réalisations escomptées du sous programme 7 sont :  
 

- Une meilleure capacité des Etats membres, de l’Union du Maghreb Arabe (UMA), de la 
Communauté des Etats Sahélo-Sahariens (CENDAD) et d’autres organisations 
intergouvernementales et celles de la société civile à formuler et à mener à bien 
l’harmonisation des politiques macroéconomiques et sectorielles et des initiatives pour 
s’atteler aux principales priorités sous régionales de développement en Afrique du 
Nord, dont : le développement, la gestion et l’utilisation des ressources en eau ; 
l’immigration, le chômage et la création d’emplois; le commerce intra - régional et 
international ; et le développement des technologies de l’information et de la 
communication (TIC); 

 
- Des partenariats renforcés aux niveaux sous régional et des pays pour appuyer le 

plaidoyer pour les politiques, la prise de décision et la mise en oeuvre de programmes 
d’intégration sous régionale en Afrique du Nord ; 

 
- Un rôle plus soutenu des mécanismes intergouvernementaux au niveau sous régional à 

travers un meilleur réseautage entre les principaux acteurs impliqués dans l’agenda de 
développement sous régional dont les Etats membres, les CERs, les organisations de la 
société civile et d’autres entités sous régionales. 
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III. Mise en œuvre du sous-programme 7 par le Bureau de la CEA pour 
l’Afrique du Nord  

 
 
12. Le bureau de la CEA pour l’Afrique du Nord couvre sept pays: l’Algérie, l’Egypte, la 
Jamahiriya Arabe Libyenne, le Maroc, la Mauritanie, le Soudan et la Tunisie.  
 
13. La logique qui sous-tend l’élaboration et la mise en œuvre du programme de travail 2008-
2009 peut s’exprimer comme suit: 

 
- Ce sous programme s’inscrit dans le cadre des deux principaux axes d’actions de la 

CEA: l’intégration régionale et les défis spécifiques et globaux auxquels le Continent 
africain fait face. L’appui aux PME/PMI et la pertinence de l’éducation pour l’emploi 
sont les deux  thèmes transversaux retenus dans le cadre de ce sous-programme pour les 
activités du SRO-NA au cours de l’exercice biennal 2008-2009 ; 

 
- Dans le domaine de l’intégration régionale, le Bureau de la CEA pour l’Afrique du 

Nord envisage de mener, outre des activités relatives au commerce, des actions en vue 
de l’harmonisation et la diffusion de l’information et la promotion de la coopération 
intra régionale.  Un accord de coopération pour cette période a été conclu avec la 
principale CER de la région, l’UMA; 

 
- Dans le domaine des défis du développement, le Bureau développera des activités 

autour des thèmes suivants : l’appui aux PME/PMI (2008), la relation éducation – 
emploi (2009), le commerce intra-régional, le genre, les statistiques et la comptabilité 
nationale, la gouvernance et le développement durable, le financement de l’économie, 
l’énérgie et les énergies renouvelables, l’eau, la recherche et le développement. Le 
Bureau fournira de l’assistance technique aux Etats Membres et aux CERs (sur requête) 
et les informera sur le suivi des résolutions et initiatives émanant des conférences 
régionales et internationales (OMD, NEPAD, OMC, etc.). 

 
 
A. Description des activités à mener durant l’année 2008 
 

- Au cours de l’année 2008, les activités suivantes seront délivrées : 
 

(i) Assistance aux RECs 
 

- L’assistance aux RECs découle de la volonté de la CEA d’accorder plus d’importance à 
la dimension régionale du développement, qui se traduit en particulier par 
l’accompagnement de ces communautés dans le processus d’intégration des pays.  C’est 
dans cette optique qu’un mémorandum d’entente a été signé entre le Bureau et le 
Secrétariat de l’UMA (le 14 janvier 2008) dont les principaux axes de collaboration 
commune incluent: Commerce et intégration régionale; les objectifs du millénaire pour 
le développement; TIC, science et technique au service du développement; statistiques 
et renforcement des capacités statistiques; initiatives institutionnelles.  Le détail est 
donné en annexe. 
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(ii) La session annuelle du CIE 
 
 Comme à l’accoutumée, la session annuelle du CIE s’intéresse à des questions thématiques 
et des questions statutaires relatives au travail du Bureau de la CEA pour l’Afrique du Nord.  
 
 En ce qui concerne les aspects thématiques, le thème retenu pour l’année 2008 est « Les 
Petites et Moyennes Entreprises ».  Dans cette optique, les activités suivantes seront mises en 
œuvre : 
 

- Une note sectorielle PMEs est préparée qui présente des pistes de réflexion et des 
questions qui seront discutées lors du CIE (10–13 mars 2008) afin d'identifier les 
actions à mener pour renforcer les efforts entrepris pour la promotion de la PME dans la 
région comme levier important du développement ; 

- Une réunion d’experts sur les PMEs est organisée dans le cadre du CIE 2008 mettant 
l’accent sur les interrelations entre les activités des PME et des sujets particulièrement 
pertinents à l'Afrique du Nord tels que la création d'emploi et d'activités génératrices de 
revenus, la manière dont les PME peuvent participer aux efforts d'accélération du 
processus d'intégration régionale, le rôle des PME dans les efforts d'adaptation au 
changement climatique et la contribution des migrants au développement à travers aussi 
bien la création d'entreprises dans leurs pays d'origine que la promotion d'échanges 
entre les PME de leurs pays d'origine et les entreprises de leurs pays d'accueil. 

- Le projet d'une étude mandatée par le Bureau sera soumis aux experts.  L'étude vise à 
identifier les opportunités et les défis des PMEs en mettant l'accent sur les créneaux et 
les secteurs à privilégier, à présenter dans le concret les outils et les démarches 
possibles pour la promotion des PME et à identifier les PME impliquées dans des 
échanges entre pays d'Afrique du Nord et pouvant être considérées comme des cas de 
bonne pratique en matière de promotion de l'intégration régionale.    

- Le résultat final de toutes ces activités sera une publication sur les PMEs. 
 
 La session annuelle du CIE va également examiner la situation économique et sociale en 
Afrique du Nord au cours de l’année 2007 ainsi que d’autres sujets  tels que les Agendas 
internationaux et régionaux de développement ainsi que des sujets ayant fait l’objet de réunions 
d’experts organisées par le Bureau, en l’occurrence le développement durable et la mobilité des 
capitaux.  En ce qui concerne les aspects statutaires, la réunion aura à étudier le rapport 
d’activité du Bureau de l’année 2007, son programme de travail pour 2008 et le cadre 
stratégique pour son programme de travail du biennal 2010-2011. 
 
 

(iii) Atelier Ad Hoc d’experts/séminaires/Formation de groupes 
 

(1) Réunion de groupe spécial d’experts sur les PME/PMI  
(10-13 mars 2008)  

 
- Cette réunion Ad Hoc est organisée dans le cadre du CIE 2008. Une attention 

particulière sera donnée à la relation entre les activités des PME et des sujets 
particulièrement pertinents à l'Afrique du Nord tels que la création d'emploi et 
d'activités génératrices de revenus pour les jeunes par les PME, la manière dont les 
PME peuvent participer aux efforts d'accélération du processus d'intégration régionale, 
le rôle des PME dans les efforts d'adaptation au changement climatique et la 
contribution des migrants au développement à travers aussi bien la création d'entreprises 
dans leurs pays d'origine que la promotion d'échanges entre les PME de leurs pays 
d'origine et les entreprises de leurs pays d'accueil. 
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(2) Réunion de groupe spécial d’experts sur la promotion de la R&D 
pour le développement en Afrique du Nord (Mai 2008)  

 
- L’objet de cet atelier est de passer en revue les politiques visant à promouvoir la 

recherche et l’innovation dans la production et la fourniture de biens et services, pour 
favoriser une plus grande compétitivité des pays d’Afrique du Nord. Les thématiques de 
l’atelier seront définies sur la base des résultats de la Conférence de la CEA sur 
«Science with Africa » qui doit se tenir du 3 au 7 mars 2008 à Addis Abéba, Ethiopie.  

 
 

(3) Atelier sur la mise en oeuvre du système de comptabilité nationale 
1993 en Afrique du Nord (14-18 juillet 2008)  

 
- Cet atelier vise à établir une plus large connaissance et utilisation du Système de 

Comptabilité Nationale de 1993 en Afrique dans les études économiques et la prévision. 
Il s’agit notamment d’accroître la consistance des statistiques publiées et de faciliter les 
comparaisons aussi bien au niveau sous-régional que régional. Les capacités statistiques 
existant dans les pays seront renforcées en termes de production et de diffusion des 
comptes nationaux, notamment auprès des instituts de recherche et des services chargés 
de la planification.    

 
 

(iv) Publications 
 

- Développement des PME/PMI en Afrique du Nord – Cette publication discutera des 
opportunités et défis des PME en Afrique du Nord en mettant l'accent sur les créneaux 
et les secteurs porteurs qui se présentent à ces entreprises.  Elle inclura les résultats de 
l’atelier d’experts sur les PMEs ; 

 
- Plan d’action R&D pour le développement de l’Afrique du Nord -  Cette publication se 

propose de passer en revue les politiques et stratégies mises en œuvre par les pays en 
vue de développer des activités de recherche scientifique et de transferts de technologies 
vers le secteur productif.  Elle inclura les résultats de l’atelier d’experts; 

 
- Document technique : Prospectus élaboré conjointement par l’Union Africaine, la 

Banque africaine de développement et la CEA (Bureau pour l’Afrique du nord) sur 
l’intégration en Afrique du Nord: des informations seront postées sur le site web portant 
sur les services de consultation disponibles, des  briefing électroniques sur les activités 
du Bureau, y compris sur les autres initiatives sous régionales. 

 
 

 (v) Services consultatifs  
 
- Cinq missions d’appui technique, sur demande, auprès des Etats membres de l’Union 

du Maghreb Arabe (UMA) et autres organisations sous régionales 
intergouvernementales seront organisées sur des questions institutionnelles et 
sectorielles portant sur le renforcement de l’intégration régionale et la mise en oeuvre 
du NEPAD en Afrique du Nord.  

 
- A l’heure actuelle, le Bureau travaille sur deux demandes d’assistance reçues du 

Ministère du développement social et du Ministère du commerce du Gouvernement du 
Maroc.     

 
 
 
 



6 

(vi) Projets opérationnels 
 

- Le Bureau de la CEA pour l’Afrique du Nord continuera au cours de l’année  2008, à 
finaliser la plate forme de l’Observatoire de l’intégration régionale en Afrique du Nord 
(OIR), dont une version préliminaire est déjà opérationnelle et diffusée sur le plan 
interne, et ce à travers l’alimentation de ses différents modules, l’établissement de liens 
ou de logiciels entre l’OIR et la base de données du Bureau et  l’adoption d’une 
interface pour l’OIR, avant son ouverture à un plus large public; 

 
- Dans la poursuite des objectifs de développement durable en Afrique du Nord, le 

Bureau va élaborer un plan d’action pour la gestion de l’eau et de l’environnement, de 
la sécheresse et de la désertification ainsi que la promotion des initiatives en matière 
d’énergie (séminaire sur l’énergie en Afrique du Nord) ; 

 
- Un certain nombre de projets seront initiés dans le cadre de la mise en œuvre des 

activités listées dans le cadre du Mémoradum avec l’UMA, notamment sur les aspects 
liés au commerce et à l’intégration régionale, à la réalisation des OMD, à la promotion 
des technologies de l’information et au renforcement des capacités institutionnelles; 

 
(vii) Collaboration, coopération internationale et harmonisation et liaison  inter-

institutions   
 
- La réunion annuelle de consultation des agences du système des Nations Unies opérant 

dans la région sera organisée en appui à la mise en oeuvre des programmes 
UA/NEPAD en Afrique du nord ; 

 
- Le Bureau va renforcer son partenariat avec les autres bureaux régionaux sur la base 

d’un certain nombre d’activités d’intérêt commun; 
 
- Le Bureau participera aux manifestations de la CEA, en particulier les conférences des 

ministres, aux comités sectoriels, au Forum pour le développement de l’Afrique (ADF), 
et aux réunions des CIE organisées par les autres bureaux régionaux, dans la mesure du 
possible; 

 
- La collaboration du Bureau avec ses partenaires régionaux et internationaux sera 

renforcée, notamment dans les domaines particulièrement pertinents à l'Afrique du 
Nord; 

 
- Une initiative conjointe CEA-ESCWA-UNFPA sera initiée en matière de réflexion sur 

une politique sociale intégrée, suite à la requête du Ministère du Développement Social, 
de la Famille et de la Solidarité  du Royaume du Maroc. 

 
(viii)  Gestion des connaissances  
 

- L’action du Bureau portera sur une meilleure gestion des connaissances, à travers la 
mise en place d’un certain nombre de communautés de pratiques touchant à des 
domaines prioritaires pour la région. 

 
(ix)  Programme de stages  

 
- Comme pour les années précédentes ( 25 au cours du biennium 2006-2007), le Bureau 

encadrera des stagiaires pour des travaux de recherche touchant des domaines prévus 
dans le programme de travail.   
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B. Rappel des activités pour l’année 2009  
 

(i) Assistance aux RECs 
 

- Renforcement des institutions de l’Union du Maghreb Arabe (UMA)-MOU 
 

(ii) Comité intergouvernemental d’experts (CIE) 
 

- La Vingt quatrième réunion du Comité intergouvernemental d’experts (CIE) sera 
consacré au thème « Education et formation».   

 
 

(iii) Atelier Ad Hoc d’experts/séminaires/Formation de groupes 
 
- Réunion de groupe spécial d’experts sur l’éducation et le renforcement des capacités 

pour la création d’emplois ;  
- Réunion de groupe spécial d’experts sur l’évaluation du programme pluriannuel du 

Bureau de la CEA pour l’Afrique du nord et l’Union du Maghreb Arabe (UMA) ;  
- Séminaire sur l’Intégration des stratégies de réduction de la pauvreté dans les politiques 

nationales (2009). 
 

(iv) Publications non périodiques 
 
- Plan d’action sur l’Education et le renforcement de capacités pour la création d’emplois 

en Afrique du Nord (2009) ; 
- Rapport sur les principaux thèmes identifiés dans le programme pluriannuel du Bureau 

de la CEA pour l’Afrique du nord et l’Union du Maghreb Arabe (UMA) (2009). 
 
 (i) Evènement spécial 

 
- Forum sur le Développement de l’Afrique du Nord (2009). 
 

(vi) Services consultatifs  
 
- Cinq missions, sur demande, auprès des Etats membres de l’Union du Maghreb Arabe 

(UMA) et autres organisations sous régionales intergouvernementales seront organisées 
sur des questions institutionnelles et sectorielles portant sur le renforcement de 
l’intégration régionale et la mise en oeuvre du NEPAD en Afrique du Nord. 

 
(vii) Projets opérationnels  

 
- Observatoire de l’intégration régionale en Afrique du nord ; 
- Harmonisation des politiques visant le renforcement de l’économie de la connaissance 

en Afrique du Nord. 
 

(viii) Collaboration, coopération internationale et harmonisation et liaison inter-
institutions  

 
- Contribution du Bureau aux activités d’autres  bureaux sous régionaux de la CEA ; 
- Participation du Bureau aux manifestations de la CEA, à la conférences des ministres, 

aux comités sectoriels, au Forum pour le développement de l’Afrique (ADF), aux 
réunions des CIE, etc. ; 

- Collaboration du Bureau avec ses partenaires. 
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ANNEXE 
 

Activités communes UMA-CEA proposées pour la période 2008-2009 
 
 
 

1. Commerce et intégration régionale 
 
- Réunion d’experts sur le transport maritime (2008) 
- Séminaire sur la promotion des échanges et des investissements intra- 

maghrébins (en collaboration avec l’Union maghrébine des employeurs) (2008) 
- Table ronde sur les perspectives maghrébines dans le domaine agricole (2009) 
- Colloque sur les hydrocarbures au Maghreb « bilan et perspectives » associant 

des représentants de l’union européenne (2008 ou 2009) 
 
2. Réalisation des OMD 
 
- Colloque sur le rôle des femmes entrepreneurs dans le développement 

économique de l’UMA (2009) 
 

3. TIC, Science et technique au service du développement 
 

- Etude de la possibilité de la mise en place d’un observatoire de l’intégration 
régionale au Maghreb (2008-2009) 

 
4. Statistiques et renforcement des capacités statistiques 

 
- Appui à la base de données maghrébine comme composante de l’observatoire 

observatoire de l’intégration régionale du Bureau (2008-2009) 
 
5. Initiatives institutionnelles 

 
- Etude comparative des réalisations des CERs africaines et implications pour 

l’UMA (2008) 


